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Objet: L'Internet ouvert et la neutralité d'Internet en Europe

Le paquet de réforme des télécommunications de l'Union européenne, datant de 2009, visait à la fois 
à promouvoir la concurrence et à contribuer à développer encore le marché intérieur. Pour le 
Parlement européen, l'Internet ouvert et la neutralité d'Internet sont des priorités importantes pour la 
bonne réalisation du paquet de réforme des télécommunications de 2009.

Les États membres de l'Union européenne auraient dû se conformer à ce paquet de réformes des 
télécommunications au plus tard le 25 mai 2011.

Quel est l'avis du Conseil au sujet de l'impact de ce paquet de réforme des télécommunications sur 
l'assurance d'un Internet ouvert et de la neutralité d'Internet en Europe?

Par ailleurs, comment le Conseil entend-il garantir une approche commune en matière d'Internet 
ouvert et de la neutralité d'Internet en Europe?
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